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Agent d’entretien en internat H/F

L’AFDAIM-ADAPEI 11 est une Association parentale située dans le département de l’Aude qui accompagne 
plus de 1500 personnes en situation de handicap intellectuel dans 40 établissements et services.

 Elle offre une vingtaine de métiers différents à son équipe qui compte plus de 800 professionnels.

D e s c r i p t i f  d u  p o s t e Q u a l i f i c a t i o n / C O M P E T E N C E S

Candidatures à envoyer : 
M. David CAUDERLIER 
Directeur 
A EANM Narbonne Quatourze
186 Chemin du Quatourze 
11100 NARBONNE 
david.cauderlier@afdaim.org 
foyernarbonne@afdaim.org 

www.afdaim-adapei11.org

Date limite de dépôt des candidatures 
12/02/2026

◊ EANM Narbonne
◊ CDI
◊ Temps complet
◊ Début du contrat : 17/02/2026

m i s s i o n s

a v a n t a g e s

POSTE EN INTERNAT

Vous assurez le nettoyage des locaux, des surfaces (communs, 
individuels) et des équipements dans le respect des règles 
d’hygiènes et de sécurité. A ce titre, vous êtes en charge : 
- Du nettoyage des locaux et du linge 
- De la manipulation des produits d’entretiens 
- De la préparation des repas par la mise en chauffe et gestion 
de la plonge
- De l’accompagnement dans des temps de vie quotidienne : 
services petits déjeuners, déjeuners et dîners
- De la surveillance des groupes de personnes accompagnées 
- De faire remonter les informations auprès de la Direction

Niveau minimum : CAP ou BEP

Type de diplôme : Diplôme de niveau 3 en hygiène et propreté

Permis B exigé 

SAVOIRS  : 
- Connaissance des techniques liées au métier exercé
- Formation HACCP appréciée
- Maîtrise de l’outil informatique
- Notions recommandées sur les pathologies et le handicap
 SAVOIR-FAIRE : 
- Capacité à appliquer les normes d’hygiène et de sécurité
- Respect des principes de traçabilité
- Application des procédures et protocoles

SAVOIR-ÊTRE ATTENDUS : 
- Capacité organisationnelle
- Prises d’initiatives
- Capacité à pouvoir travailler en équipe

◊ A partir du smic
◊ CCN 66 

R é m u n é r a t i o n

- Développement des compétences favorisé
- Mutuelle prise en charge à 85% par l’employeur
- Œuvres sociales du CSE


